
LA SEMAINE RELIGIEUSE

LETTRE PASTORALE
DE

lOs Seigneurs les &rchevêques et Evêques
DES

PRONEES ECLESIAST1QUES DE QuEe D
SUR

La Question des Ecoles du Manitoba

NOUS. PAR LA GRICE DE DIEU ET DU SIÈGE APOSTO-

LIQUE, ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DES PROVINCES

ECcLÉSIASTIQUES DE QUÉBEC, DE MONTRÉAL ET

D'OTTAWA.

Au clergé séculier et régulier et à tous lesfidèles de nos diocèses

respectifs, salut et bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Appelés de par la volonté même de notre divin Sauveur

au gouvernement Spirituel des Églises particulières confiées

à leurs soins, les Évêques, successeurs des Apôtres, n'ont pas

seulement la mission d'enseigner en tout temps la vérité

catholique et d'en inculquer les principes salutaires dansles

ames, ils ont encore, en certaines circonstances critiques et

périlleuses, le droit et le devoir d'élever la voix, soit pour

prémunir les fidèles contre les dangers qui menacent leur

foi, soit pour les diriger, les stimuler ou les soutenir dans la

juste revendication de droits imprescriptibles manifestement

méconnus et violés.
Vous connaissez tous, N. T. C. F., la position très pénible

faite à nos coreligionnaire du Manitoba par les lois injustes

qui les privèrent, il y a déjà six ans, du système d'écoles

séparées dont ils avaient joui jusque-là en vertu même de la

Constitution du pays, système d'écoles si important, si nices-

saire, dans une contrée mixte, à la saine éducation et à la

formation des enfants d'après les principes de cette foi catho-

lique qui est ici-bas notre plus grand bien et notre plus

précieux héritage
Nous n avions, certes, pas besoin, N. T. C. F., des décisionse
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